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Dans le cadre de la réalisation de la
dernière Mesure de compensation éco-
logique (MCE) de la route nationale A1,
les travaux de revitalisation de
l’Arbogne et de protection contre les
crues, ont débuté le 21 septembre sur
le territoire de la commune de Dom-
pierre (FR) et s’étendront jusqu’en mai
2008. Le lit de l’Arbogne sera élargi et
des plantations diversifiées et appro-
priées seront mises en place sur les
berges. Le devis pour la réalisation de
cet ouvrage est de 1,4 million de francs

Historique. Dans les années 1967 à
1970, l’Arbogne a fait l’objet d’aména-
gements hydrauliques. Aujourd’hui, l’in-
suffisance du gabarit du cours d’eau
ainsi que l’instabilité de ses berges sont
responsables de débordements récur-
rents qui causent des dommages sur
les bâtiments et les cultures voisines.
Pour pallier à ce problème, des amé-
liorations seront prochainement appor-
tées sur une zone de 2 km environ sur
la commune de Dompierre.

Le secteur concerné est délimité à
l’amont par le pont de la ligne CFF et à
l’aval par l’entrée de l’Arbogne dans
l’ancien lit de la Broye.

L’idée d’une protection des rives de
l’Arbogne contre toute nouvelle dégra-
dation, émane de la mesure de com-

Mesure de compensation écologique

L’Arbogne sera élargie
pensation écologique M12 établie dans
le cadre de l’étude d’impact sur l’envi-
ronnement de l’autoroute Al. Le projet
de revitalisation du cours d’eau répond
aux exigences de la protection contre
les crues et de l’aménagement du ter-
ritoire, tout en contribuant à la restau-
ration d’un écosystème diversifié
pourvu de qualités biologiques et pay-
sagères.

Bases de projet. Lorsque la dériva-
tion des débits excédentaires sera réa-
lisée à Corcelles-près-Payerne,
l’Arbogne évacuera vers l’aval au maxi-
mum un débit de 21 m3/s. Or actuelle-
ment, le cours d’eau présente globale-
ment un gabarit insuffisant pour véhi-
culer un tel débit, sur le tronçon d’étude.
A titre indicatif, la capacité hydraulique
minimale rencontrée sur l’ensemble du
tronçon est de 12 m3/s, ce qui signifie
que le lit actuel de l’Arbogne ne peut
pas transporter toutes les eaux reçues
vers l’aval. Des débordements se pro-
duisent donc fréquemment.

Les interventions prévues pour la dé-
rivation des eaux à Corcelles-près-
Payerne ne seront pas réalisées avant
plusieurs années. Le tronçon nouvel-
lement aménagé devra donc suppor-
ter cette phase transitoire. Pour cela,
le dimensionnement des nouveaux

aménagements sur le tronçon d’étude
a tenu compte du débit maximal qui
traverse actuellement Corcelles-près-
Payerne; il est estimé à 25 m3/s.

Description du projet. Actuellement,
le lit de l’Arbogne est très uniforme et
profond, sans structure morphologique
développée. La section d’écoulement
typique du cours d’eau est trapézoïdale
avec une profondeur moyenne de 3 m
et une largeur de 15 m. Or, cette
chenalisation de l’Arbogne a progres-
sivement entraîné une modification
profonde de l’écosystème associée à
la rivière en réduisant la biodiversité
faunistique et floristique.

Le projet qui sera mis en oeuvre, a
été conçu afin d’assurer une protection
contre les crues et d’améliorer autant
que possible la structure du cours d’eau
en relation avec les contraintes de
l’aménagement du territoire. Le lit de
l’Arbogne sera élargi et un lit majeur
sera aménagé à chaque fois que les
conditions le permettront. Cette zone
de lit majeur sera investie par les eaux
en cas de crue importante. De plus,
pour rétablir un écosystème typique
des cours d’eau, des plantations diver-
sifiées et appropriées seront mises en
place sur les berges de l’Arbogne.

                                       Rép./com.

Présente en Colombie depuis 1994,
PBI dispose de quatre équipes répar-
ties dans le pays. Outre son projet en
Colombie, des équipes de PBI sont ac-
tuellement présentes dans quatre
autres pays: au Mexique, au Guate-

mala, en Indonésie et au Népal. 70
volontaires sont envoyés chaque an-
née sur le terrain, dont quarante en Co-
lombie, parmi lesquels figurent trois
Suisses et Suissesses.

Grâce à la possibilité d’accompagne-
ments protecteurs, les défenseurs lo-
caux des droits humains peuvent me-
ner à bien leur travail. PBI est indépen-
dante, que ce soit d’un point de vue
politique, financier ou religieux. Bien
que les accompagnements physiques
constituent l’activité la plus visible de
PBI, ceux-ci ne sont possibles que
grâce à un incessant travail d’informa-
tion auprès des autorités locales ainsi
que des divers protagonistes impliqués
dans le conflit. De fait, en sus de la re-
connaissance de PBI au niveau inter-
national, ce travail relationnel permet
lui aussi d’améliorer la sécurité – et
donc les conditions de travail - des per-
sonnes accompagnées.

Irène Collaud partira en Colombie
dans quelques semaines. Employée de
commerce de formation, elle a déjà

voyagé dans de nombreux pays, aussi
en tant qu’hôtesse de l’air chez
Swissair. Ensuite, après avoir travaillé
quatre ans comme chargée de pro-
gramme pour l’Amérique latine au sein
de l’ONG HorYzon, elle a fait des étu-
des de sciences politiques à l’Univer-
sité de Lausanne.

«Cet engagement en Colombie est en
quelque sorte la suite logique de mon
parcours plutôt atypique! Ayant déjà été
plusieurs fois en Colombie pour de brè-
ves missions, le souhait d’y travailler
pour une durée prolongée m’a toujours
motivée. Ça sera l’occasion pour moi
de me plonger à fond dans un projet
qui me tient à cœur et d’apporter, à tra-
vers PBI, mon soutien aux personnes
engagées en faveur des droits humains
en Colombie». Irène Collaud s’est en-
gagée pour un mandat d’une année.
                                               hidy/c.

Site internet de l’organisation pour de
plus amples informations:
www.peacebrigades.ch

St-Aubin  Volontaire de l’association non-violente PBI
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Cheyres   Les vendanges sont finies

2007: une grande cuvée!

Gérard Duriaux et son team amènent le fruit de leur travail à la cave

Philippe Pillonel contrôle sa récolte

La semaine dernière, les vendanges
se sont déroulées dans une ambiance
détendue et festive. Le travail de la vi-
gne s’est effectué le plus souvent en
famille, avec l’appui de personnel venu
d’un peu  partout. Le Québec, l’Austra-
lie et l’Auvergne étaient notamment re-
présentés. Le soleil s’est lui aussi in-
vité entre les lignes.

Contrairement à ce que laissait en-
trevoir les conditions météorologiques
médiocres de cet été, le raisin est beau
et ne contient que très peu, voire pas
du tout de moisissure. Le tri n’est donc

pas nécessaire. Les sondages sont ex-
cellents avec des taux moyens de 92°
pour le rouge avec des pointes à 96° et
72° pour le blanc.

Pendant qu’il déchargeait son raisin
à la cave de l’AVB, M. Gérard Duriaux,
citoyen bien connu d’Estavayer et viti-
culteur, nous confiait: ‘’ Une vendange
pareille ne se voit que tous les 10 ans!’’

2007 laisse présager d’un grand mil-
lésime. Les vignerons et leur président
Bernard Pillonel sont pleinement satis-
faits de cette superbe récolte.

                                                       vif

Une représentante québécoise de
charme!

Un futur vigneron…

Lundi soir, le Conseil communal de
Gletterens a convié la 700e habitante
du village  à une petite réception et à
un apéritif de bienvenue. Le syndic,
Maurice Dubey lui a remis un magnifi-
que bouquet de fleurs au nom des auto-
rités communales.

Karine Gaildraud, assistante en mar-
keting, ainsi que son compagnon Alain
Poirier, ont choisi de vivre dans cette
jolie commune broyarde depuis le 1er
septembre dernier. Le couple habitait
auparavant à Boudry de l’autre côté du

lac. Gletterens est une commune en
plein essor. De 203 habitants en 1980,
elle a passé à 469 en 1995 pour dé-
passer les 600 habitants en 2004. A ce
jour, Gletterens compte 706 résidants.

La proximité du lac, son port, ses
nombreuses activités  touristiques et
sportives, la quiétude des lieux, ainsi
qu’un taux de fiscalité intéressant et la
proximité des grands axes routiers font
de ce village un lieu de vie de plus en
plus recherché.

                                                  VBF

Gletterens

Le Conseil communal
fête la 700e habitante de
la commune

L’Ecole d’échecs de la Broye vous
propose un cours d’initiation gratuit
destiné aux enfants comme aux adul-
tes, permettant de découvrir le monde
du jeu d’échecs, sur l’échiquier comme
dans notre région.

Il se déroulera sur quatre mardis: 23
octobre, 6 et 20 novembre et 4 décem-
bre 2007, de 17h15 à 18h45 dans nos
locaux de l’Ancien hôpital de Payerne.

Inscription auprès de David Monnier,
026 660 26 11, eeb@tchiboo.net.
Nos cours en détail sur www.echecs-
payerne.com.                                (c.)

Payerne Echecs

Cours
d’initiation

Permanence
téléphonique
fribourgeoise

des sages-femmes

079 792 81 16
de 8h à 20h, 7/ 7


